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CRÊPES PARTY LE 14 FÉVRIER 
 

La traditionnelle Crêpes Party de Conches aura 
lieu le samedi 14 février à partir de 15 heures.  
Au programme : atelier masques pour les 
enfants, blind test spécial Saint-Valentin pour les 
grands, et les savoureuses crêpes de nos 
bénévoles pour tous ! Accès gratuit à tous les 
Conchois et Conchoises. Sur inscription par                
e-mail à marie.berzin@conches-sur-gondoire.fr 
ou au 01 64 02 26 17. 
 

SERVICES TECHNIQUES 
 
Pour des sujets techniques, vous pouvez 
prendre attache directement auprès de 
Monsieur Eric CAUCHIE au 06 44 02 46 47 ou par 
e-mail à eric.cauchie@conches-sur-gondoire.fr 
Exemple des demandes ou sollicitations : 
élagage, tonte, nettoiement, travaux de voirie, 
fuite d’eau sur le domaine public etc. 

CONCH’INFOS  
 FÉVRIER 2026, Numéro 81   
 

Mairie de Conches sur Gondoire 
6 place de l’Église (77600) 

Tél. : 01 64 02 26 17 
accueil@conches-sur-gondoire.fr 

 Lundi au vendredi de 9h à 12h et 14h à 17h, 
Samedi de 9h à 12h. 

www.conches-sur-gondoire.fr 
    

Astreinte technique : 06 56 70 43 34 
Police pluricommunale : 01 64 02 47 47 
police.municipale@lagny-sur-marne.fr 

 
 

Directrice de la publication : Martine DAGUERRE / Comité de rédaction : Elodie BARON, Hugo ROCH 
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Pour rappel, l’astreinte technique répondra aux 
urgences en dehors des horaires de la mairie et 
donc le soir, la nuit, le week-end et jours fériés. 
 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 
 

Important : pour les élections 
municipales des 15 et 22 mars 2026, les 
pièces d’identité doivent être en cours 
de validité, le passeport et la carte 
d’identité périmés depuis moins de 5 ans. 
 

Toutes les pièces d’identité 
utilisables doivent avoir une 
photographie. Le document 
original doit être présenté. Leur 
présentation numérique ou en 
photocopie n’est pas acceptée. 

Pour plus d’informations, rendez-vous via le lien :  
https://www.service-
public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1361 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIAGNOSTIC STRUCTUREL 
 DU TENNIS 
 
Dans le cadre du projet de rénovation du 
Tennis/pôle multisports, et pour permettre son 
enregistrement comme ERP (Etablissement 
recevant du public) un diagnostic structurel de 
la charpente a été réalisé ainsi que des tests de 
résistance au feu des bâches existantes. 
Il en ressort que les bâches blanches sont bien 
conformes au classement M2 ("Combustible 
difficilement inflammable"), tandis que les 
bâches vertes sont classées M4 ("Combustible 
facilement inflammable"), donc non conformes 
et présentant un risque incendie important. 
La charpente est jugée non conforme, en raison 
de plusieurs défauts de conception, de 
nombreuses fissures et de plusieurs infiltrations 
d’eau. 
En raison des coûts supplémentaires d’une mise 
en conformité et de la période pré-électorale, le 
projet a été mis en attente. 
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LUTTER CONTRE LE FRELON ASIATIQUE, 
C’EST MAINTENANT ! 

 
Le frelon asiatique présent en France depuis 2004 est devenu un fléau. Il a conquis tout le territoire et 
Conches n’a pas été épargnée. Cet été, des nids ont pu être observés dans les arbres, à de nombreux 
endroits (le long de la Gondoire, Chemin du Parc…) 

Cette espèce exotique très envahissante menace et impacte particulièrement l’apiculture mais induit 
également un déséquilibre écosystémique touchant de nombreux pollinisateurs et insectes sauvages 
qui représentent 2/3 de son bol alimentaire. Un nid de frelons consomme environ 11 kilos d’insectes par 
saison. 

D’autres secteurs d’activité, comme l’arboriculture sont touchés sans compter le danger lié aux piqûres 
professionnelles ou domestiques. Un nid produit entre 2 et 500 fondatrices, et donc un nombre 
exponentiel de nids à chaque saison. 

Pour endiguer sa prolifération, le piégeage des reines, au printemps, est une méthode efficace de 
mars à mai. Pour fabriquer son propre piège bon marché, de nombreux sites internet proposent des 
exemples :  

• https://www.apiculture.net/blog/fabriquer-un-piege-a-frelon-artisanal-n503  

• https://www.unaf-apiculture.info/nouveau-guide-sur-le-frelon-asiatique-mieux-le-connaitre-
pour-agir/ 
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MERCI !  
 
La commune tient à remercier chaleureusement 
toutes les administrations publiques : la Région 
Île de France, le Département de Seine-et-
Marne, et la Communauté d’Agglomération de 
Marne et Gondoire, pour les subventions 
accordées pour la réalisation de ses projets :  
❖ La rénovation de l’éclairage public du pôle 
sportif (Région île de France, Communauté 
d’Agglomération de Marne et Gondoire),  
❖ Les travaux de réhabilitation de la salle des 
fêtes « La Grange » (Région île de France, 
Département de Seine-et-Marne et 
Communauté d’Agglomération de Marne et 
Gondoire). Grâce à ce soutien financier, la 
commune peut continuer à mener à bien ses 
actions et apporter sa contribution à la vie du 
village. 
 
 
 

 
 
PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL 
Le mardi 17 février 2026 à 19h, en mairie 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Bienvenue à : 
 
• Afonso BOUGUET CARVALHO né le 27 

décembre 2025 
 

• Hawa & Soumaya DIANGANA nées le 6 
janvier 2026 

 
 
Nous n’avons pas reçu d’expression de 
l’opposition ce mois-ci.

 


